
         Procès-verbal 

Conseil d’établissement 

École Le Rocher 

Réunion tenue le 3 février 2020 à 18 h 45 

 

Étaient présents : 

 

 

 

Maryse Noël 

Evelyne Robitaille 

Simon Pelletier 

Catherine Caron 

Isabelle Tanguay 

Josée Lussier 

Julie Camerlain 

Karine Lavoie 

Lysanne Tremblay 

 

Étaient Absents : 

 

Jean Cournoyer 

Guy Bourque 

 

Public 

 

Aucun 

 

 

Prochaine rencontre 

 

Jeudi 16 avril 18 h 45 

 

Ordre du jour 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

2. Vérification du quorum et des présences 

3. Parole au public 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 28 novembre 2019  

6. Points de décisions : 

6.1 Présidence et vice-présidence 

6.2 Grille-matière 2020-2021 

6.3 Critères de sélection d’une direction d’école 

 

7. Points d’informations : 

7.1 Parole au président 

7.2 Campagne de financement chocolat de Pâques 

7.3 Projet d’aménagement de la cour d’école 

 

8. Parole : 

8.1 Parole au président 

8.2 Parole au représentant du comité de parents  

8.3 Parole aux enseignantes ; 

8.4 Parole à la représentante du service de garde ; 

8.5 Parole à la représentante du personnel de soutien. 

9. Sujets divers 

 

10. Levée de l’assemblée 

 

 

Simon Pelletier 

Président 

 

 

Maryse Noël 

Directrice 

 

 

 

 



Ordre 

du 

jour 

Résolutions Propositions/informations/commentaires 

1. -- Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

 

À 18 h 47, Evelyne ROBITAILLE ouvre l’assemblée et souhaite la bienvenue à tous les participants. 

2. -- Vérification du quorum et des présences 

 

Evelyne ROBITAILLE vérifie le quorum et les seuls absents sont les deux parents substituts 

 

3. -- Parole au public   

 

Aucun public dans la salle 

 

4. CÉ-194-19-20-

26 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Simon PELLETIER fait la lecture de l’ordre du jour. 

Il est proposé par Josée LUSSIER d’adopter l’ordre du jour ci-haut mentionné. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

5. CÉ-194-19-20-

27 

Adoption du procès-verbal de la séance régulière du  

 

Isabelle TANGUAY fait la lecture du procès-verbal du 28 novembre 2019. 

Simon PELLETIER propose l’approbation du procès-verbal du 28 novembre 2019 avec les modifications à y apporter par 

Madame NOËL. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6 --- Points de décision 

6,1 CÉ-194-19-20-

28 

Présidence et Vice-présidence 

 

Évelyne ROBITAILLE est maintenant à l’emploi de la Commission scolaire des Patriotes. À la suite d’une vérification, 

Mme NOËL confirme que Mme ROBITAILLE ne peut pas présider le conseil d’établissement dans une telle situation 

d’emploi. Il est proposé par Josée LUSSIER que le vice-président Simon PELLETIER assure désormais la présidence et que 

les deux autres parents Isabelle TANGUAY et Catherine CARON se partagent la vice-présidence. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  

 

 

 



Ordre 

du 

jour 

Résolutions Propositions/informations/commentaires 

6,2 CÉ-194-19-20-

29 

Grille-matière 2020-2021 

 

Mme NOËL présente la grille-matière proposée et convenue avec l’équipe enseignante. La grille permet de couvrir ce 

qui est prévu au programme. Comme l’art dramatique est dans un champ protégé, il ne pouvait pas être enseigné par 

les titulaires. Il est donc inclus à la grille-matière au 2e et 3e cycle pour accroître la possibilité de trouver un enseignant. Il 

apparaît plus facile de jumeler la tâche de musique du 1er cycle avec celle d’une autre école, car cette discipline est 

plus populaire. 

 

Isabelle TANGUAY propose l’adoption de la grille-matière 2020-2021. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

6,3 CÉ-194-19-20-

30 

Critères de sélection d’une direction d’école 

 

Après relecture des critères 2019-03-25, quelques points sont discutés. 

 

Il est proposé par Julie CAMERLAIN de maintenir le statu quo et de reconduire le document. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  

 

7  Points d’information 

 

7,1  Projet éducatif et plan d’action, suivis 

 

Mme NOËL tient le conseil informé afin qu’il puisse faire l’évaluation du projet éducatif en fin d’année. 

Elle n’a pas encore toutes les informations sur la façon dont l’évaluation se fera,  

Elle présente l’état de situation pour certains moyens du plan d’action.  

La communauté d’apprentissage professionnel (CAP) est introduite et des rencontres ont été tenues. 

L’année prochaine, au 1er cycle, une chaire de recherche de l’UQAM accompagnera l’équipe et travaillera sur des 

outils d’évaluation. 

Les canevas des comportements attendus avancent très bien : il y en a plus que prévu de prêts. 

Une capsule vidéo pour un des comportements attendus sera préparée par la technopédagogue d’ici la fin de l’année. 

Le questionnaire sur le sentiment de sécurité dans le milieu a été refait de la 3e à la 6e et indique une amélioration. 

Les attentes comportementales sont claires pour les élèves ; la cohérence et la constance des adultes du milieu y 

contribuent. Le comité de travail de soutien aux comportements positifs cherche des moyens ou des solutions pour 

clarifier auprès de l’équipe,  les actions à poser lorsqu’il y a des comportements inopportuns. 

Par la présentation de ces informations, Mme NOËL démontre que le projet éducatif est un document vivant qui est mis 

de l’avant dans l’école. 

 



Ordre 

du 

jour 

Résolutions Propositions/informations/commentaires 

7,2  Campagne de financement chocolat de Pâques 

 

Mme NOËL informe qu’il y a eu une rencontre de l’OPP la semaine précédente. L’OPP compte maintenant 5 membres. 

Quatre étaient présents à la rencontre dont trois nouveaux. Une kermesse et une activité familiale en fin de journée sont 

projetées en fin d’année. 

 

Les détails de la campagne de financement de chocolats de Pâques avec les chocolateries des Petites Passions ont 

été présentés. Les formulaires seront remis le 12 février, devront être rapportés le 9 mars et la distribution des chocolats 

se fera la 1re avril. Les modèles offerts ont été sélectionnés par les membres de l’OPP. Le profit moyen est de 43 %. Un 

moulage est offert pour un tirage parmi les élèves qui participeront à la campagne. Deux moulages additionnels seront 

achetés pour permettre un tirage par cycle. 

 

Il est demandé d’annoncer la campagne de financement avec les super recycleurs dans le journal de l’école de février, 

car certains pourraient préparer des « dons » pendant la relâche et à l’arrivée du printemps. 

 

7,3  Projet d’aménagement de la cour d’école 

 

Sur 184 familles dans l’école, seulement 40 réponses ont été reçues du sondage, soit un taux de participation de 20 %. 

Certaines réponses témoignent de la méconnaissance de l’organisation de la cour d’école qui est mise en place par 

l’équipe-école avec le matériel disponible. 

Madame NOËL présente la mesure 15050 dans laquelle un projet d’aménagement de la cour pourra être présenté en 

octobre 2020. Si le projet de l’école Le Rocher était retenu, une subvention de 60 % du coût des travaux pourrait être 

obtenue, jusqu’à concurrence de 50 000 $. Les 40 % restants doivent être déboursés par l’école (campagnes de 

financement), des contributions ou des dons. 

Il y a environ 5 000 $ d’amassés ce qui ne couvrira pas les honoraires professionnels pour la préparation du plan et 

l’estimation des coûts. Cette étape du projet coûte normalement de 6 000 $ à 8 000 $.  

Loisir et Sport Montérégie offre des prix avantageux et un projet pour l’école de L’Envolée est présenté à titre d’exemple. 

Lors de la prochaine rencontre du comité d’aménagement de la cour d’école, les besoins seront confirmés pour la 

préparation du plan et l’octroi d’un mandat. 

 

8  Parole 

8,1 --- Parole au président 

Rien à ajouter. 

8,2 --- Parole au représentant du comité de parents 

Simon PELLETIER a assisté à une rencontre et résume les éléments pertinents. 

8,3 --- Parole aux enseignants 

Les projets de fabrication d’objets pour la glissade, de pièce de théâtre, les six projets entrepreneuriaux, la foire aux livres, 

l’heure du conte et les ateliers de robotique sont présentés par Lysanne TREMBLAY. 



Ordre 

du 

jour 

Résolutions Propositions/informations/commentaires 

Le club de tricot, l’atelier sur le budget et la collecte de sang sont présentés par Julie CAMERLAIN qui fait aussi la lecture 

du bulletin des sports préparé par Valérie CHOQUETTE, l’enseignante d’éducation physique. Les activités de mini-volley-

ball, de speed stack, de basketball et les trottinettes sur neige sont notamment présentées.  

Pour la musique, les cours de piano se poursuivent ainsi que le club de chant. 

8,4 --- Parole à la représentante du service de garde 

Josée LUSSIER partage le succès de l’activité de la dernière journée pédagogique au Parc le Rocher le 28 janvier. 

Natacha et Marie-Claude organisent des rencontres dans les groupes des plus grands. L’exemple de la visite d’une 

personne non-voyante est donné. 

8,5 --- Parole à la représentante du personnel de soutien 

Karine LAVOIE présente une nouvelle collègue (maternelle, 1re et 2e année) et une stagiaire.  

 

9  Sujets divers 

 

Mme NOËL mentionne que la boucle du Grand Défi Pierre Lavoie s’arrêtera au parc Notre-Dame-de-la-Paix le 20 juin. 

Les cyclistes votent pour la ville leur ayant offert le meilleur accueil. Les élèves seront invités à venir les encourager. 

 

10 CÉ-194-19-20-

31 

Levée de la rencontre 

 

La rencontre est levée à 20 h 52, proposée par Évelyne ROBITAILLE, et adoptée à l’unanimité. 

 

 


